
Impôt 2025 sur le revenu 2024 soumis
au barème 14

Participation du comité AVS

0 à 1000 € 75 %

1001 à 1500 € 70 %

1501 à 2000 € 65 %

2001 à 2500 € 60 %

2501 à 3000 € 55 %

3001 à 3500 € 50 %

3501 à 4000 € 45 %

4001 à 4500 €  40 %

4501 à 6000 € 35 %

6001 € et + 30 %

BAREME 2026BAREME 2026
Barème applicable sur présentation de l'original de votre avis d'imposition 2025 sur les

revenus 2024 ainsi que celui de la personne vivant sous votre toit.

La participation du comité pour les activités proposées par les SECTIONS reste à 40%.
Budget et remboursement identiques pour la participation CSE sur la billetterie. 

RAPPEL : CODE APE FAISANT L’OBJET D’UN REMBOURSEMENT SUR LA BILLETTERIE 
Tous ceux commençant par 90 et 91

Les codes 9311Z, 9321Z, 9329Z et 4939C

Pas de changement par rapport à 2025


